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RAPPORT N° 202500 0039

REPUBLIQUE FRANCAISE 

____________ 

RAPPORT D'INFORMATION

POLICE MUNICIPALE

GIVORS

L'an deux mille vingt cinq, le vingt et un du mois d'août,

Nous soussigné(s),Brigadier CROSARA Baptiste 
Brigadier-Chef Principal MAGNE Florence 

Objet : montée de badin

           Les  Agents de Police Judiciaire Adjoints

Agents de Police Judiciaire Adjoints, 
Agréés et assermentés, en fonction à la Police Municipale de 
GIVORS 
Agissant en tenue de service, conformément aux ordres reçus de 
notre hiérarchie, 
Vu les articles 21 et 21-2 du Code de Procédure Pénale, 
Vu les articles L.511-1 à L.515-1 du Code de la Sécurité Intérieure, 

Avons l'honneur de vous rendre compte des faits suivants : 

Le vingt et un août deux mille vingt-cinq à quinze heures et trente 
minutes 

Sur instruction hiérarchique nous rendons montée de badin afin de 
constater la dangerosité de la route. 
Cette dernière est interdite à la circulation par arrêté depuis le 01er 
août 2025 en attente d'élagage. 

Constatons qu'une partie importante de la montée doit être élaguée. 

Des branches et des arbres ont poussés sur les lignes téléphoniques 
et électriques et certains arbres semblent fragiles et pourraient tomber 
sur la route au prochain coup de vent. 

Fait et clos à Givors 69700 
Le 21 août 2025
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Planche à photo annexée au Rapport d'Information N° 2025 000039

Photo N°1 - <Nouvelle photo>

Photo N°2 - <Nouvelle photo>
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Photo N°3 - <Nouvelle photo>

Photo N°4 - <Nouvelle photo>
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Photo N°5 - <Nouvelle photo>

Photo N°6 - <Nouvelle photo>
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